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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Casernes, camps et terrains: Moselle
Question écrite n° 33130

Texte de la question

Reponse. - La position geographique de l'aerodrome de Grostenquin et l'interet operationnel presente par son
infrastructure font qu'il a ete conserve comme terrain de remplacement activable en temps de crise ou de
guerre. En temps de paix, il est utilise lors d'exercices majeurs conjointement par l'armee de l'air et l'armee de
terre. L'ensemble de ces activites se traduit ainsi par la mise en place reguliere sur ce site d'environ 300
personnes en moyenne. A l'occasion d'exercices majeurs du type « Moineau Hardi », le volume des forces
utilisant en transit cette entreprise s'est eleve a 800 vehicules et 3 000 hommes. Compte tenu de sa vocation
principale et de besoins nouveaux apparus en matiere d'entrainement des forces aeriennes, ce terrain a ete
reintegre recemment dans le domaine public aeronautique.

Texte de la réponse

Reponse. - La position geographique de l'aerodrome de Grostenquin et l'interet operationnel presente par son
infrastructure font qu'il a ete conserve comme terrain de remplacement activable en temps de crise ou de
guerre. En temps de paix, il est utilise lors d'exercices majeurs conjointement par l'armee de l'air et l'armee de
terre. L'ensemble de ces activites se traduit ainsi par la mise en place reguliere sur ce site d'environ 300
personnes en moyenne. A l'occasion d'exercices majeurs du type « Moineau Hardi », le volume des forces
utilisant en transit cette entreprise s'est eleve a 800 vehicules et 3 000 hommes. Compte tenu de sa vocation
principale et de besoins nouveaux apparus en matiere d'entrainement des forces aeriennes, ce terrain a ete
reintegre recemment dans le domaine public aeronautique.
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